
 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
	

	 Aïki-Taï-Dô Club de Maurepas -  23 Avenue du trégor 78310 Maurepas 
http://aikitaido-club-maurepas.org  I  maurepas.aikitaido@hotmail.com 

 
 
En payant votre cotisation vous devenez adhérent de l’Aïki-Taï-Dô Club de 
Maurepas 
 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font 
l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de 
l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 
1978 modifiée, l’adhérent bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui le concerne. 
 
En cas d’accident, les animateurs de l’Aïki-Taï-Dô Club de Maurepas 
procéderont à toutes démarches nécessaires auprès des différents organismes de 
secours.  
 
Votre adhésion à l’Aïki-Taï-Dô Club de Maurepas signifie que vous vous 
engagez à respecter le règlement intérieur disponible sur le site internet du Club 
ou sur demande. 
 
l’Aïki-Taï-Dô Club de Maurepas prendra des photos qui pourront figurer sur des 
présentations, dans des brochures, mais également sur les sites internet du Club 
(www.aikitaido-club-maurepas.org et aiki-tai-do-club-de 
maurepas.assoconnect.com), de la Fédération UFATD (www.aikitaido.fr), 
ainsi que sur le compte Facebook du Club, Aïki-Taï-Dô Maurepas 
(www.facebook.com). Vous pouvez vous opposer à la prise et à la diffusion de 
votre image, ou nous donner votre autorisation en signant le document 
« autorisation »   
 
Certaines photos pourront être imprimées et remises aux pratiquants en fin de 
saison sportive.  
 
Les parents sont responsables de leurs enfants mineurs avant et après la prise en 
charge par les animateurs. 
La prise en charge par les animateurs correspond à la montée et descente du 
tatami (tapis sur lequel l’Aïki-Taï-Dô est pratiqué). L’autorisation parentale pour 
les enfants mineurs est également à signer sur le document « autorisation » 
 

 


